
 
         Nancy, le 19/02/2026 

Arrêté n°2026/CrousStrasbourg/CompositionCA/01 

 

 
Le recteur de la région académique Grand Est 

Recteur de l’académie de Nancy-Metz 

Chancelier des universités 

 
 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.822-10, R.822-18 et R.222-16-5 ;  
 
VU le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres universitaires ; 

 

VU le décret n°2019-1554 du 30 décembre 2019 relatif aux attributions des recteurs de région académique et des recteurs 

d'académie ; 

 

VU l’arrêté n°2025-4123-SGR du 12 juin 2025 donnant délégation de signature de M. Pierre-François MOURIER, recteur de 

la région académique Grand Est, recteur de l’académie de Nancy-Metz, chancelier des universités, à M. Claudio GALDERISI, 

recteur délégué à l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Grand Est ; 

VU l’arrêté rectoral du 6 février 2026 portant proclamation des résultats des élections des représentants des étudiants au 
sein du conseil d’administration du Crous de Strasbourg. 

 

 
ARRÊTE 

 

Article 1 :     La composition du conseil d’administration du centre régional des oeuvres universitaires et scolaires de 

Strasbourg est fixée comme suit : 

 

REPRÉSENTANTS DE L’ÉTAT 

 

 
  

Titulaire : Monsieur CHARLES Frédéric, Délégué territorial du Bas-Rhin - ARS 

Suppléante : Madame BATHEROSSE Myriam, Directrice adjointe du Bas-Rhin- ARS 

Titulaire : Madame NAUDIN Sophie, Adjointe au Chef du service « transition énergétique, 

climat, construction, logement, aménagement » - DREAL  

 

Suppléante : Madame MATHIS Myriam, Cheffe du pôle « Habitat Logement » - DREAL 

Titulaire : Madame BISENIUS-PENIN Carole, Conseillère Enseignement Supérieur – Recherche 

Culture - DRAC 

Suppléant : Monsieur WEISSE Renaud, Conseiller éducation artistique et culturelle - DRAC 

Titulaire : Monsieur KLEINMANN Damien, Inspecteur de la jeunesse et des sports – DRAJES  

Suppléant : Monsieur LEPAGE Benoît, Conseiller d’éducation populaire et de la jeunesse – DRAJES  

Titulaire : Monsieur VIAL Sébastien, Chef du service régional de la formation et du 

développement - DRAAF 

Suppléante : Madame DECKER Catherine, Adjointe au Chef du service régional de la formation et 

du développement – DRAAF 

Titulaire : Madame SOUAB Noria, SGARE Adjointe - SGARE 

Suppléante : Madame ECKERT Sophie, Chargée de mission contractualisations – SGARE 

 



   
   

 
REPRÉSENTANTS DES ÉTUDIANTS 

LISTE “AES X UNION ETUDIANTE CONTRE MACRON ET L’EXTREME DROITE : POUR UN REVENU ETUDIANT A 1288 €, UN 

LOGEMENT DIGNE ET UN REPAS A 1 € POUR TOU.S.TES ! ” 

 

Titulaires : Madame BOUSSETLA Yasmine 

Monsieur MARINESCOU-BUJOI Jean-Stéphane 

Suppléants : 

 

Madame HANQUEZ Marine 

Monsieur KAISER Clément 

LISTE “AFGES – CHANGE TON CROUS POUR LUTTER CONTRE LA PRECARITE “ 

 

Titulaires : Madame LAHBOUB Nejma 

Monsieur CRETEUR Anthony 

 Madame SCHMITT Clara 

Suppléants : Monsieur LI Léon 

Madame MUTSCHLER Marjorie  

 Monsieur MOTAYREK Mohamed 

 

LISTE “CSTE X UNION ETUDIANTE CONTRE MACRON ET L’EXTREME DROITE : POUR UN REVENU ETUDIANT A 1288 €, UN 

LOGEMENT DIGNE ET UN REPAS A 1 € POUR TOU.S.TES ! “ 

 

Titulaire : Madame PORTALES Raphaële  

Suppléant : Monsieur HAMRA Selin 

 

LISTE “ FSE ET EMF : POUR UN CROUS EQUITABLE ET OUVERT A TOU.S.TES “  

 

Titulaire : Monsieur FERME Enzo 

  Suppléante :                             Madame KHIARI Tasnime 
 

REPRÉSENTANTS DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  

Titulaire : Madame BERROD Frédérique, Présidente de l’université de Strasbourg 

Suppléant : Monsieur MULLER Pierre-Alain, Président de l’université de Haute-Alsace 

Titulaire : Monsieur BONE Romuald, Directeur de l’institut national des sciences appliquées de 
Strasbourg 

Suppléant : Monsieur WILLER Jean-Marc, Directeur de l’école nationale du génie de l'eau et de 
l'environnement de Strasbourg. 

REPRÉSENTANTS DES PERSONNELS OUVRIERS ET ADMINISTRATIFS  

Titulaire : Madame RIVIERE Virginie, Déléguée CGT  

Suppléant :   Monsieur AISSA Farouk, Délégué CGT  

Titulaire :  Madame KELCHLIN Marie-Ange, Déléguée SNPTES/UNSA  

Suppléant : Monsieur SANCHIS Patrick, Délégué SNPTES/UNSA   

Titulaire :  Monsieur GULLY Nicolas, Délégué FO ESR 
 

 



   
   

 
Suppléant : Monsieur MURER Benjamin – Délégué FO ESR  

 

REPRÉSENTANTS DES COMMUNES ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE 

VILLE DE STRASBOURG 

Titulaire : Monsieur LIBSIG Guillaume, Conseiller municipal 

Suppléante : Madame VARIERAS Floriane, Conseillère municipale, adjointe “Ville inclusive” 

 

STRASBOURG EUROMETROPOLE 

Titulaire : Madame ZORN Caroline, Conseillère métropolitaine, Vice-présidente “Enseignement 

supérieur, recherche, vie étudiante” 

Suppléante : Madame DREYSSE Marie Dominique, Conseillère métropolitaine 

 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

Titulaire : Monsieur VIOLA Antoine, Conseiller communautaire, Vice-président “Enseignement, 

formation, recherche” 

Suppléant : Monsieur LECONTE Alain, Conseiller communautaire 

 

REPRÉSENTANTS DE LA RÉGION GRAND EST 

Titulaire : Madame WEISS Irène, Conseillère régionale 

Suppléante : Madame ROSNER-BLOCH Gabrielle, Conseillère régionale 

 

PERSONNALITÉS QUALIFIÉES 

Monsieur CHARDIN Christian, Chef du service académique d’information et 
d’orientation – Rectorat de Strasbourg 

Madame DAVID Estelle, Directrice du CREPS Strasbourg 

Monsieur HECKEL Thomas, Directeur de la Fondation de l’université de Strasbourg, 

désigné sur proposition des représentants des étudiants, 

Monsieur BELLEGUEULLE Mathieu, ancien vice-président étudiant du Crous de 

Strasbourg, désigné sur proposition des représentants des étudiants. 

  

Article 2 :     La directrice générale du centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Strasbourg est chargée de 

l’exécution du présent arrêté.  
 

 

Pour le recteur de région académique Grand Est 

Le recteur délégué à l’enseignement supérieur,  
la recherche et l’innovation 

 

 

 

 

 

Claudio GALDERISI 

Président du Conseil d’Administration 

 
  

 
Voies et délais de recours : 
Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 


